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Encore une année qui se termine avec un automne très hu-
mide, un peu déprimant mais bénéfiques pour nos nappes 
phréatiques et une actualité morose et même inquiétante. 
Notre village traverse les perturbations atmosphériques et 
politiques sans grand problème grâce à sa santé financière 
qui lui permet d’envisager l’emprunt pour réaliser les projets 
nécessaires à son développement économique et écologique.
Son dynamisme se confirme grâce à de nombreux commerces 
et artisans récemment regroupés en association pour agir en 
commun.
La signature d’un contrat rural avec la Région et le Dépar-
tement permettra d’engager des travaux d’équipement d’un 
montant de 612 655.60 € HT financés à hauteur de 350 000 € 

par ces deux partenaires. Les opérations retenues concernent les écoles, les travaux 
routiers, la sécurité incendie et l’amélioration de la salle des fêtes.
Contre vents et marées, Saclas avance.
Rendez-vous le vendredi 12 janvier à la salle des fêtes pour les vœux du Maire et de la 
municipalité et pour une rencontre conviviale entre Saclasiens.

Yves Gaucher

Éditorial

2

Fabrice JAOUEN
Maire-adjoint  

délégué aux finances
Vice-Président  
au SIREDOM

Vice-Président  
au SIARJA

Yves GAUCHER
Maire de Saclas

Extrait de la séance du conseil municipal du  
13 décembre 2023  .................................................................................... 3

Travaux des services techniques -  Croix rouge -  
Restos du cœur - Balayeuse - Petites annonces ............. 4

Déjeuners des aînés -  Distribution des colis  .................... 5

Cérémonie des voeux - Appel à projet -  
Nouveaux arrivants  ...................................................................................... 6

Balade thermique - Tri des biodéchets - Signature du 
contrat rural  ........................................................................................................ 7

Téléthon  ................................................................................................................... 8

Inscription à la crèche - Aide au transport scolaire - 
Cadeaux aux enfants - Course du muscle .............................. 9

Marché de Noël - Exposition à la bibliothèque   ............10

USSM - Concert au Silo - Prix du jeune écrivain -  
Boussole des jeunes .................................................................................11

La vie des commerces ...........................................................................12

Nouveau commerce  : Eternaiils  ................................................13

Contacts ................................................................................................................14

Etat-civil - Tribune - Services administratifs ........................15

Mots croisés du Maire - Recette de Valentine .................16

EXTRAIT DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 13 DÉCEMBRE 2023

Le procès-verbal précédent est approuvé à l’unanimité 
Compte-rendu des décisions du Maire : 
04-2023 Contrat avec la Sté RACINE pour la maintenance des chaudières des bâtiments communaux. 
05-2023 Contrat de maîtrise d’œuvre confié au Cabinet BRILLE pour la rénovation de l’agence immobilière en vue d’y 
implanter un nouveau commerce.

1- Approbation du procès-verbal de mise à disposition des biens mobiliers et immobiliers dans le cadre du 
transfert de la compétence « eau » à la Communauté d’Agglomération de l’Etampois Sud-Essonne
La compétence « Eau » transférée à la CAESE le 1er janvier 2020, entraîne de plein droit la mise à disposition de la col-
lectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés. Celle-ci est constatée par un procès-verbal établi contra-
dictoirement entre les représentants de la commune antérieurement compétente et de l’Agglomération bénéficiaire qu’il 
convient d’approuver d’une part et autoriser le Maire à le signer d’autre part. 
Vote : 15 voix pour – 1 abstention M. Ourmiah

2- Budget commune 2023 : DM 1 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide 
Les modifications budgétaires conformément au tableau 
ci-contre (1) :
Vote : 15 voix pour – 1 abstention M. Manuel Ourmiah

3- Budget O.C.C. 2023 : DM 1
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
décide à l’unanimité les modifications budgétaires 
conformément au tableau ci-contre (2) :

4- Ouverture des crédits d’investissement 
budget principal 2024
M. le Maire, avant le vote du Budget Primitif 
2024, est autorisé à liquider et à mandater les 
dépenses conformément aux indications ci-après 
(3) : Budget Principal 

Chapitre BP 2023
Crédit Inves-
tissements 

2024
21 Immobilisations 
corporelles

1 040 986.33 260.246.582

Les dépenses précitées seront inscrites au bud-
get primitif 2024 lors de son adoption.  
Vote : unanimité

5- Division de la parcelle AC 44 en vue 
d’une mise en vente partielle
Le Conseil municipal, à l’unanimité, se déclare favorable pour la division de la parcelle AC 44 située rue de Jubert pour une 
contenance actuelle de 1 405 m2 et informe que suite à cette division parcellaire, la surface restante sera mise en vente.

6- Zone d’accélération des énergies renouvelables : définition des modalités de concertation La loi n° 2023-175 
du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, dite loi APER, vise à accélérer et 
simplifier les projets d’implantation de producteurs d’énergie et à répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale. Ainsi, à 
travers son article 15, ladite Loi demande aux communes de proposer des zones E.N.R dans leur territoire. Les com-
munes identifient par délibération les modalités de concertation, de publicité, le mode de recensement des remarques 
ainsi que la période de concertation. (Délibération complète disponible en mairie et affichée) - Vote : unanimité

7- Adhésion à l’union régionale des collectivités forestières d'île de France 
M. COATES, conseiller municipal chargé du développement durable, propose à l’Assemblée que Saclas adhère pour un 
montant annuel de 150 €. Objectifs principaux : valorisation des espaces forestiers des communes ; gestion du patri-
moine ; représentation de l’intérêt des élus auprès de toutes les instances qu’elles soient européennes, nationales, régio-
nales et locales ; Porter votre voix dans l’élaboration des politiques publiques forestières et la structuration de la filière 
bois. Faire reconnaître le rôle des élus, aménageurs du territoire, producteurs de bois, maître 
d’ouvrage, prescripteurs dans la construction et le bois énergie ; Former et informer tous les 
propriétaires de forêts ou parcelles forestières
Le Conseil décide à l’unanimité d’adhérer à l’union régionale des collectivités forestières  
d'Île-de-France.

La vie municipale

MARCHE DE NOËL -  
MISE AU POINT

Le marché de noël de Saclas est 
chaque année une manifestation fort appréciée 
par nos habitants et bien au-delà.
Il est organisé par une association locale à qui en 
revient en grande partie le mérite.
Cette année, un événement indésirable a mis de 
nombreux saclasiens en difficulté et la municipalité 
étant injustement mise en cause, il nous a paru 
nécessaire de faire cette mise au point.
Le marché de noël s’est déroulé les 25 et 26 
novembre dernier, sur la place du marché et 
à l’intérieur des salles communales mises à 
disposition par la Mairie.
Comme pour chaque manifestation occupant la 
place, M. le maire de Saclas, a par arrêté, interdit 
le stationnement sur cette espace public et cela 
à compter du jeudi 23 novembre après-midi, 
afin de permettre l’installation des stands dès le 
lendemain.
Le jeudi après-midi, de nombreux véhicules étaient 
toujours stationnés sur la place et sans en informer 
la Mairie, l’association organisatrice a demandé 
l’intervention de la gendarmerie et à défaut de 
pouvoir contacter plusieurs propriétaires, un 
enlèvement et mise en fourrière a été effectué.
Nous tenions à préciser qu’elle n’émane pas 
de la Mairie. Vous rappelant toutefois, que les 
interdictions de stationner doivent être respectées, 
il en va de la bonne tenue des manifestations 
organisées sur la commune.

L'équipe municipale

(1)

(2)

(3)

Vous pourrez suivre la séance 
en retransmission 

 sur Youtube :  
www.youtube.com/@

mairiedesaclas8539/streams
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La vie du villageLa vie du village

LES TRAVAUX DES SERVICES TECHNIQUES 
DE LA VILLE

• Ramassage des feuilles, taille
• Ramassage des poubelles et dépôts sauvages 

camp de la Paix avec Frédéric Gaucher
• Entretien des écoles les mercredis
• Remise en place des glissières bois rue Jean 

Jaurès suite accident
• Transport de matériels pour associations et 

préparation des salles 
• Pose des sapins de Noël
• Pose des illuminations avec la Sté SATELEC
• Évacuation des branchages après intervention 

de Natura 2000 Champs Brulard
• Dégagement de la chaussée et plan d’eau 

suite à la chute d’arbres 
• Entretien place de l’Église et nettoyage 

intérieur
• Réfection d’un regard d’eau pluvial rue de 

Grenet
• Retournement des pancartes Saclas (dans le 

bon sens)
• Courses
• Distribution du Journal

Pour fêter ensemble la nouvelle année, le CCAS invite les 
saclasiens à partir de 70 ans au déjeuner de fête, avec un 
menu spécialement élaboré pour l’occasion... de quoi régaler 
les papilles !
En fonction du nombre d’inscriptions, le déjeuner se déroulera 
au restaurant Croc’Ô sel de Saclas ou à la salle communale.
Gratuit pour les saclasiens de 70 ans et plus (au 31 
décembre 2023). Pour les personnes d'une autre tranche 
d'âge et/ou d'autres communes, une participation de 52 € est 
demandée.
Inscription avant le 10 janvier inclus, en mairie de Saclas, auprès 
de Nadine au 01 69 58 88 00

Menu
Mises en bouche - Kir royal

   ~
Entrée chaude, bavarois de mozzarella et 

saumon fumé,  
crème d'aneth, crumble graines  

et pignons de pin grillés
   ~

Poitrine de veau sauce au croque  
ô sel, purée, haricots verts

~
Assiette de fromages, Tome de Savoie, Brie 

de Meaux, salade aux noix
~

  Charlotte aux Fruits rouges  
et coulis de fruits

~
Café et ses deux gourmandises

PROCHAIN PASSAGE  
DE LA BALAYEUSE VÉOLIA 

VENDREDI 19 JANVIER 2024

Afin de faciliter son passage,  
merci de limiter le stationnement  
sur les trottoirs et la chaussée. 

Ce moment 
convivial se déroule 
tous les mercredis, 
à partir de midi,  
à la salle 
communale  
de Saclas. 

Achat des tickets-
repas en mairie.  
Tarif : 5,50 € par 
personne.

DÉJEUNER  
DES AÎNÉS

Renseignements à l’accueil de la mairie  
ou au 01 69 58 88 00

Prochains déjeuners, 
organisés  

les mercredis :
10, 17, 24 et 31 

janvier 2024

PERMANENCE  
À SACLAS

Les permanences de la Croix-
Rouge à Saclas se déroulent désormais 
chaque 2e lundi du mois de 10h à 11h30 
en mairie. 
Les bénévoles assurent une distribution 
de denrées pour certaines familles dans 
le besoin.

PROCHAINE PERMANENCE LE  
LUNDI 8 JANVIER 2024

Renseignements en mairie  
au 01 69 58 88 00

Une permanence  
des Restaurants  
du Cœur se tient  
CHAQUE JEUDI,  
DE 14H À 16H
à la salle communale  
(près des pompiers)

Prochaines permanences  
LES 4, 11, 18 ET 25 
JANVIER 2024

DÉJEUNER DE FÊTE  
DES AÎNÉS
Dimanche 21 janvier 2024 à 12h

185 colis ont été distribués  
aux aînés saclasiens   

Le 14 décembre dernier, nos aînés de plus de 70 ans ont 
reçu la visite des membres du CCAS et des bénévoles 
pour la traditionnelle distribution de colis de Noël.
Quelle joie pour les équipes de bénévoles du CCAS de 
retrouver les Seniors !
Fromage, chocolats, jambonnette de canard, vin et 
carnet voilà la composition des colis 2023 !
Rappelons que ces produits provenaient des commerçants 
du village que nous remercions pour leur collaboration.
À l'année prochaine pour une nouvelle distribution !
Annie LEPAGE, Adjointe déléguée aux affaires sociales et 
scolaires, rappelle aux nouveaux arrivants ayant atteint 
l'âge de 70 ans, qu'il est important de se présenter en 
mairie afin de bénéficier de ce colis.

AUX PETITS SOINS POUR NOS AÎNÉS !

Distribution des colisLE COIN DES PETITES ANNONCES

À VENDRE 
NETTOYEUR VITRES 
AUTOMATIQUE  
neuf 60 €

TÉLÉVISEUR 
THOMPSON
Bon état - Écran 105 
cm - 50 €
Tél. : 06 79 97 99 78

RECHERCHE JARDINIER 
3 heures par semaine à Saclas. 
Règlement en chèque CESU. 
Tél. : 06 81 36 00 09
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Soyez les bienvenus à Saclas !

Vous êtes nouvel arrivant* à Saclas ?
Pour vous souhaiter la bienvenue, M. le Maire et 
les membres du Conseil Municipal ont le plaisir 
de vous convier à une réception donnée en votre 
honneur, le samedi 20 janvier 2024 à partir de 
11 h à la salle des fêtes.

Pour vous inscrire faites-vous connaître avant 
le 15 janvier 2024, par mail à contact@mairie-
saclas.fr ou rendez-vous à la mairie.

Toute l'équipe municipale se réjouit de vous 
rencontrer autour d'un verre de l'amitié.

* Sont concernés les nouveaux arrivants installés à 
Saclas entre le 1er janvier 2022 et le 1er décembre 
2023.

ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS

La vie du villageLa vie du village

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
Lisses, le 27 novembre 2023 

 

Les élus du Siredom actent la construction 
d’une unité de tri des biodéchets en Essonne 

 

Objectif 
 

Proposer une solution simple, efficace et écologique pour le tri à la source 
des biodéchets, notamment dans l’habitat vertical et les centres villes.  
 
Sur la base de l’expérimentation menée par Cœur Essonne Agglomération et 
le groupe Semardel :  
 
Résultats : 25 kg environ de biodéchets collectés par habitant 
« participant » avec un taux de pureté de 88%. 
 
Comment ? 
 

En collectant simultanément les biodéchets, mis préalablement dans des sacs spécifiques, et les ordures 
ménagères résiduelles puis en récupérant les sacs de biodéchets dans une unité de tri. 

 
 
Avantages : Pas d’incidence sur les collectes. 
 Pas de camions supplémentaires sur les routes donc moins de gaz à effet de serre.  
 
 
A quel coût ? 
 
 

Investissement : 13,15 M € HT dont 12,5 M € pour la construction de l’unité de tri et 0,65 M pour 
l’acquisition du foncier. 

 
 

 
Subventions : 1,13 M € HT par l’ADEME (Fonds économie circulaire) 

 
 
Lieu de la construction : Commune de Vert-le-Grand 
 
 
 
 
 

Pour méthanisation Pour valorisation énergétique 

Biodéchets Ordures 
ménagères 
résiduelles 

Construction d’une unité de  
TRI DES BIODÉCHETS EN ESSONNE
Le Siredom (Syndicat pour l’innovation, le recyclage 
et l’énergie par les déchets et ordures ménagères) 
annonce la construction d’une unité de tri des 
biodéchets sur la commune de Vert-le-Grand.
Les travaux de cette nouvelle structure, dont 
l’investissement sera de 12,5 millions d’euros, 
devraient commencer d’ici mars 2024. 
D’une capacité totale estimée à 97 104 tonnes  
par an, le centre de tri débutera son exploitation  
le 1er juillet 2025.

BALADE THERMIQUE  
DANS LE CENTRE DU VILLAGE
Initiée par la Mairie, l'Alec (Agence Locale de 
l'Energie et du Climat), propose une balade 
thermique entièrement gratuite.

Accompagnés d’un conseiller de l’ALEC, les habitants 
du centre bourg visualisent les déperditions thermiques de leurs 
logements à l’aide d’une caméra thermique. Cette animation se 
déroulera le MERCREDI 17 JANVIER 2024 À 19H.
Elle sera suivie d’une séance de questions/réponses sur la 
rénovation thermique : conseils techniques, aides financières, ...
Vous habitez le centre-village et la balade thermique vous 
intéresse ? Inscrivez-vous en mairie avant le 12 janvier.  
Attention, le nombre de place est limité.

Inscription  
en mairie au  

01 69 58 88 00  
avant le  

12 janvier 2024

SIGNATURE DU CONTRAT RURAL
Le mardi 12 décembre dernier, M. Jean-
Philippe DUGOIN-CLÉMENT, Vice-Président 
du Conseil Régional Île-de-France et M. Guy 
CROSNIER, Vice-Président du Département 
de l’Essonne chargé de la Ruralité, 
remettaient à M. Yves Gaucher, Maire de 
Saclas, entouré d'élus du Conseil Municipal 
et de M. Johann MITTELHAUSSER, 
Président de l’Agglomération, deux 
chèques, au titre d’un contrat rural, pour 
un montant total de 350.000 €.
Cette somme importante pour notre village, 
permettra de réaliser des travaux au groupe 
scolaire Serge Lefranc, d'aménager une 
des dernières rues du centre-ville avec 
l'enfouissement des réseaux, d'aménager 
des trottoirs et des cheminements pour les 
personnes à mobilité réduite, d'améliorer 
la sécurité incendie et enfin de réaliser la 
rénovation et l’équipement de la salle des 
fêtes.

Renseignements

Mairie de Saclas  
19, rue de la Mairie - 91690 SACLAS 

Tél. : 01 69 58 88 00 - contact@mairie-saclas.fr

APPEL À PROJET

La mairie de SACLAS  
propose un 

COMMERCE  
EN CŒUR DE VILLAGE 

très bien situé,  
d’une surface d’environ 60 m2. 

Location disponible  
en septembre 2024 

Toutes les propositions  
seront étudiées

Les dossiers sont à déposer  
à la mairie de Saclas  

avant le 30 mars 2024
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Montage des 4kM100 de guirlandes

Merci

Le Téléthon 2023 a bien 
chamboulé les villages de 
Saclas, Guillerval et Saint-Cyr-la-
Rivière avec ce défi. Malgré un 
temps exécrable, nous avons 
réussi à relier les 3 villages. Ce 
fut compliqué. Nous avons fait 
au total 4100 m de guirlandes 
qui sont composées d'environ 
369.000 bouchons !
Plus de 650 bénévoles ont 
participé à cette réussite. Nous 
tenions à remercier les écoles, 
les centres de loisirs, l'IME de 
Pithiviers, les associations, les 
municipalités ainsi que leurs 
employés et tous les bénévoles.
Un grand merci aux 
accrocheurs : Laurent avec sa 
nacelle, Philippe, Antoine, Henri 
et les pompiers.

Merci à Mario Opperman, 
Danielle Péchin et à toute 
l'équipe.
Continuez à collecter les 
bouchons en plastique 
car un projet est en 
cours avec l'association 
"Bouchons d'amour". Nous 
communiquerons le mois 
prochain sur ce sujet.
À l'année prochaine pour un 
nouveau défi aussi loufoque que 
ludique !

Association OMS  
(Organisation Manifestations

Sportives des Boucles de la Juine)  
et la mairie de Saclas 

TÉLÉTHON SACLAS, GUILLERVAL ET SAINT-CYR-LA-RIVIÈRE

Grâce à votre 
générosité, 
4909,44 € 
ont été 
collectés en 
faveur du 
Téléthon... 

Crèche Les Petites Cigognes
La crèche parentale installée à Saclas, vous 
informe de l'ouverture des inscriptions.
Déposez votre dossier avant le 31 janvier 2024 
pour une inscription à partir de septembre 2024  
à : responsables.lespetitescigognes@gmail.com

déjeuner du téléthon

sacs de bouchons 

ParticiPation des écoles

PréParation des bouchons

COURSE DU MUSCLE  
POUR LE TÉLÉTHON

Les élèves de l’école ont participé à la course 
du muscle le jeudi 12 octobre au profit 
du Téléthon. Les enseignantes remercient 
vivement tous les parents présents qui ont 
contribué au bon déroulement de cette course, 
qui a permis de récolter 425 € de dons au 
profit de l’AFM Téléthon. 
Les élèves ont également participé au fil rouge 
du Téléthon le vendredi 7 décembre et ont 
réalisé une guirlande de bouchons. 
Afin de sensibiliser les enfants, une 
intervenante de l’AFM Téléthon est intervenue le 
10 octobre dernier auprès des CM2 pour faire 
une présentation du Téléthon et des maladies 
génétiques.

AIDE AU 
TRANSPORT 
SCOLAIRE

Le CCAS propose 
une aide de 50 € 
pour le transport 
scolaire destinées 
aux collégiens 
(non boursiers) 
empruntant le 

car scolaire à destination du collège Hubert 
Robert à Méréville.
Pour bénéficier de cette aide, veuillez vous 
présenter en mairie, munis des documents 
cités ci-dessous :
• L'original de la carte de transport (2023-
2024)
• Un relevé d'identité bancaire
• Un justificatif de domicile récent
• Un justificatif de paiement de la carte 
scolaire

La vie du villageTéléthon 2023
 

Les enfants aussi ont eu droit à des 
cadeaux ... Ho Ho Ho !

Le Père Noël de la mairie, avait en effet dans 
sa hotte lors de son passage de 21 décembre 

dernier aux écoles, quelques cadeaux :  
72 boîtes métal «culbuto» pour les élèves  

de l'école maternelles et 137 boîtes aux lettres 
US pour les élèves en élémentaire...

C'était quand même bien Noël !

Lors du déjeuner 
du 6 décembre 
dernier, 370 € 
ont été récoltés 
au profit du 
Téléthon. Un 
franc succès, 
avec en prime, 
ambiance, rire 
et danse !

8



10 11La Vie Saclasienne - Janvier 2024

La vie des associations La vie des associations

VENEZ ÉLIRE LE DESSIN DE VOTRE CHOIX
Après l’organisation de la grande braderie du livre d’occasion 
du 10 décembre dernier et les inscriptions au concours de 
dessin « marque ta page », les bénévoles de l’association 
Salioclitae se mobilisent jusqu’au 13 janvier pour recevoir les 
œuvres des participants.
Dès samedi 20 janvier et jusqu’au 10 février, une exposition 
des dessins sera présentée dans la bibliothèque municipale 
aux horaires d’ouverture. Chaque visiteur de la bibliothèque, 
adhérent ou non adhérent, sera invité à voter pour le 
marque-page de son choix dans chacune des catégories 
présentées (enfant, junior, adulte)
À l’issue des votes, les lauréats verront leur marque-page 
imprimé et mis à disposition gratuitement à la bibliothèque 
municipale, après une cérémonie de remise des prix prévue 
fin mars.
N’hésitez pas à venir dès le 20 janvier à la bibliothèque pour 
voter, à l’occasion du vernissage de l’exposition à partir de 
14H30. 
L’équipe de Saliocliate tient à remercier tous les visiteurs de 
la grande braderie du livre d’occasion. Les fonds récupérés 
permettent à l’association de financer plus sereinement les 
animations qu’elle organise dans l’année, au bénéfice des 
saclasiennes et saclasiens. 

L’équipe de Saliocliate

Ph
oto

s c
lub
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.O
.S

La boussole des 
jeunes, dédiée aux 
15-30 ans, est une 
plate-forme numé-
rique d’informations 
personnalisées et 
de mise en contact 
des jeunes avec les 
acteurs locaux dans 
les domaines fonda-
mentaux de leur vie… 

Vous avez entre 15 et 30 ans ? Besoin de conseils, d'un coup 
de pouce, de soutien pour trouver un boulot ou une forma-
tion, passer votre permis, prendre en main votre santé, trou-
ver un logement ?
Pas toujours facile de savoir à qui s'adresser...
En 2 minutes, trouvez les bonnes personnes près de chez 
vous et découvrez tous les services qui peuvent vous intéres-
ser en vous connectant sur le site : boussole.jeunes.gouv.fr

Quelques nouvelles de l'USSM  
(Union Sportive Saclas-Méréville) 

Après une année 2023 riche en émotion que 
ce soit sur le plan sportif ou humain, nous voilà 

repartis plus motivés que jamais pour 2024. 
Comme le dit si bien notre slogan « ENSEMBLE GRANDISSONS », 
le club ne cesse d'évoluer. 
Pour la première fois depuis la mise en place de suivis statistiques, 
nous dépassons allègrement les 340 licenciés (-ées). Une 
augmentation des effectifs liés à la motivation et à la passion de 
nos cinquante bénévoles que nous remercions chaleureusement ! 
Le travail quotidien de nos éducateurs et dirigeants est d'ailleurs 
reconnu par la FFF puisque le club a obtenu le « Label Jeunes 
FFF ». Ce label représente une véritable distinction en matière 
de structuration et de développement pour les clubs amateurs. Il 
vient récompenser le travail de plusieurs années réalisé auprès des 
jeunes footballeurs et footballeuses. 
Autre point positif, l'Union Sportive Saclas Méréville a été 
sélectionnée parmi les 15 000 clubs que compte la FFF pour 
faire partie du programme «Club Lieu de Vie». Ce dispositif 
fédéral vise à donner aux clubs sélectionnés les outils nécessaires 
au développement de leurs projets associatifs et à la mise en 
place d'activités autour de la pratique sportive. Là aussi, cette 
reconnaissance est due à un travail conséquent des équipes 
encadrantes depuis plusieurs années. 
Vous l'aurez compris, l'USSM évolue et souhaite encore et encore 
apporter le maximum de satisfaction à ses joueurs, leurs familles, 
ses bénévoles et tous les acteurs qui entourent le club. C'est sur 
cela que nous basons nos objectifs pour cette nouvelle année. 
Donner du plaisir et en prendre sera notre leitmotiv pour 2024 ! 
Faites de notre leitmotiv, le vôtre : donner du plaisir 
aux gens qui vous entourent et, par la force des 
choses, vous en prendrez aussi. C'est avec ces 
quelques mots que nous vous souhaitons une très 
belle année 2024 ! ENSEMBLE GRANDISSONS 
Retrouvez-nous sur Facebook  
US Saclas Mereville @USSM91 et lnstagram ssm91

Message de l'association  
Club A.D.O.S.
Succès pour le marché de Noël !…
Saclas… L’esprit de Noël, un marché 
qui s’étoffe et s’améliore au fil des ans, 
organisé par le club A.D.O.S avec le 
soutien de la Municipalité.
Les nombreux exposants installés dans 
les deux salles et en extérieurs ont pu 
présenter leur savoir-faire très varié dans 
une ambiance chaleureuse et festive.
Le plus de cette année l’animateur qui fut 
apprécié. 
Le public est venu en grand nombre 
partager ce moment féerique. 
Les manèges, les poneys ont conquis les 
enfants sans oublier leur photo avec le 
père Noël au profit du Téléthon.
Merci à l’AS en DANSE pour sa prestation, 
les enfants des écoles, centre de loisirs 
et nos aînés pour leurs créations de Noël 
également au profit du téléthon.
Un grand MERCI à tous les bénévoles pour 
leur investissement et leur dynamisme.
À l'année prochaine...

Le club A.D.O.S
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          NETTOYER  SA TOITURE,  
     PANNEAUX SOLAIRES, MURS, 
  THERMOGRAPHIE HABITATION, 
           PONTS THERMIQUES 

                   PAR DRONE 

         Efficacité : Produit adapté 
         Sécurité : Pas d’échelle, pas d’échafaudage. 
         Précision : Accès aux zones difficiles. 
         Economique  
 
      Détruit les dépôts verts, mousses, algues, lichens,                 
champignons… 
 Ex : thermographie habitation moyenne 270.00 TTC 
 
               Renseignez-vous pour un devis. 
                    Mr TOUSSARD Bruno 
                      Tél : 06 09 02 42 51 
 
Déclaré DGAC télépilote de drone 
Siret 333 733 152 00016 
 

Passionnée depuis mon plus jeune âge, je me suis 
lancée dans cette aventure avec un rêve, créer 
un cocon de beauté où chacun se sent chez soi, 
choyé et unique. J’ai exercé 4 ans à mon domicile 
et ce métier est pour moi une évidence, le métier 
où je suis moi-même. C’est une passion avant 
tout.
Chaque jour je m’épanouis dans la créativité et la 
précision nécessaires pour sublimer les ongles 
de mes clientes. Mon parcours professionnel 
est marqué par l’apprentissage continu et le 
perfectionnement des techniques innovantes, 
toujours à la recherche des dernières tendances 
pour offrir à mes clients une expérience unique. 
L’institut Eternaiils n’est pas seulement un lieu 
pour sublimer vos ongles, c’est un refuge où la 
beauté rencontre l’affection. 
Prenez rendez-vous dès maintenant pour un 
moment où vos ongles seront le reflet de votre 
éclat intérieur. 

E S P A C E  D E  T R A V A I L  P A R T A G É
6 bis avenue Jean Jaurès - Saclas

06 07 25 39 77

coworkgreen.fr

"ETERNAIILS" 
UNE NOUVELLE ONGLERIE À SACLAS
Pauline VANSTAEN, prothésiste ongulaire, nouvelle 
commerçante saclasienne, nous explique sa passion...

Ouverte depuis le 
2 décembre dernier, 
l'onglerie de Pauline 
est située dans 
l'ancienne boutique 
de couture (O'Fil du 
temps).

Eternaiils est ouvert 
du lundi au samedi 
de 9h à 18h.

Pour prendre 
rendez-vous : 
06.43.23.61.00 

Instagram : _eternaiils 
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CONTACTS
 PERMANENCE PARLEMENTAIRE 

Nathalie DA CONCEICAO CARVALHO, Députée de l'Essonne, 
reçoit le premier mercredi du mois, à partir de 9h.  
Renseignements et prise de rendez-vous au 01.69.89.03.66. 

 MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT
Conseils, informations, aide aux démarches. 
Permanence juridique au sein de l'espace France Services (mairie 
de Saclas), le jeudi 18 janvier de 9h à 12h, sur rendez-vous 
uniquement. Tél. : 01.69.58.88.00. En dehors de cette per-
manence vous pouvez contacter la MJD 1, rue du Coq 91150 
ÉTAMPES - Tél. : 01.69.92.11.70, qui vous orientera.

 COMMISSAIRES DE JUSTICE  
Pour les permanences, contactez la Maison de Justice et du 
Droit, 1, rue du Coq - 91150 ÉTAMPES - Tél. : 01.69.92.11.70

 ORDRE DES AVOCATS – Barreau de l’Essonne :
La liste des avocats inscrits au Barreau de l’Essonne est consul-
table en mairie et sur Internet : www.avocats91.com.  
Palais de Justice, 9, rue des Mazières - 91012 Evry cedex  
Maison de l’avocat, 11, rue des Mazières - 91000 EVRY 
Téléphone: 01 60 77 55 51

 CHAMBRE DES NOTAIRES Les consultations de 15 minutes 
maximum, destinées aux Essonniens, sont gratuites, anonymes 
et sur rendez-vous. Permanence les mardis 9 et 23 janvier au 14, 
rue des Douze Apôtres - 91000 Evry - Tél. : 01.60.78.01.27

 MAISON DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL SUD ESSONNE  
sur rendez-vous : Services sociaux, voirie, …
55, Promenade des Prés à Étampes. Tél. : 01.69.16.14.25

 BIBLIOTHÈQUE DE SACLAS 
La bibliothèque est ouverte : le mercredi de 10h à 12h - Le vendredi 
de 16h30 à 18h30 - Le samedi de 10h à 12h. Accès gratuit.

 URGENCES MÉDICALES SAMU 15 - POMPIERS 18
 CHIRURGIEN-DENTISTE  

Docteur Nadia ABARQI - 1, boulevard Legrand - 91690 Saclas 
Tél. : 01 85 46 11 31 ou sur Doctolib

 PÉDICURE/PODOLOGUE  
Mme Élodie GAMBART - 2, avenue Jean-Jaurès - 91690 Saclas - 
Tél. : 07 68 79 63 00

 RÉFLEXOLOGUE
Mme Élodie GAMBART - 2, avenue Jean-Jaurès - 91690 Saclas - 
Tél. : 07 68 79 63 00

 PHARMACIE DE LA JUINE  
Mme Mélanie FLEUREAU - 2, bis avenue Jean Jaurès - 91690 
Saclas. Tél. : 01 64 95 60 58
Pharmacie de garde : numéro national le 32 37 ou le site 
internet www.3237.fr 

 ADMR les 7 Arches : Association de services à domicile et 
portage de repas 01.64.91.11.84 / 06.33.68.58.66

 SSIAD Trois Rivières : Service de Soins Infirmiers à 
Domicile 6 rue Jean Jaurès 91690 Saclas - Tél. : 01.60.80.99.67

 SEDRE Syndicat d’Élimination des Déchets de la Région 
d’Étampes 
Renseignements : 01 75 43 32 70 - Service clients : 01 64 94 56 21  
Service collectes «Allo encombrants» : 01 64 56 03 63

 ENEDIS  
Dépannage électricité : 09 726 750 91 (appel non surtaxé)  

 GrDF (www.grdf.fr)
Le dépannage 24h/24 – 7 jours/7. Une odeur de gaz, un manque 
de gaz… Contactez ce numéro unique qui figure sur les factures :  
N° vert 0800 47 33 33 (appel gratuit depuis un poste fixe)

 VÉOLIA
Pour tout problème concernant le réseau d’eau, 7/7 j et 
24/24 h au 0969 360 400 (prix d’un appel local). Rencontre 
d’un conseiller sur rendez-vous obligatoire au 0969 360 400 
(prix d’un appel local).

 SUEZ
Pour tout problème concernant l’assainissement : information, 
du lundi au vendredi 8h à 19h, le samedi de 8h à 13h au 09 77 
40 84 08 ; en cas d’urgence : 09 77 40 11 42

 MESSES À SACLAS : les messes ont lieu à Saclas, les mer-
credis à 11h, avec le Père Claude TSHEFU HYUTE.

 FRANCE SERVICES situé à la mairie de Saclas. 
Renseignements : 01 69 58 88 00 ou franceser-
vices@mairie-saclas.fr
À votre service pour faciliter vos relations avec les 
services publics ; partenaires de Pôle Emploi, CAF,

CPAM, CNAV, MJD, ALEC...  
- Permanence UDAF (Union départementale des associations 
familiales) point conseil budget : mercredi 17 janvier de 9h à 12h

 LA POSTE 4 rue Joliot Curie - 91690 SACLAS
Ouverte du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h30 à 17h30 
Le samedi de 9h à 12h (fermée le lundi et dimanche)

 DÉCHÈTERIE
Éco-centre, rue de la Gare - 91690 Saclas
Horaires d’hiver : 
Lundi, jeudi, vendredi, samedi : 10h/12h et 13h/17h
Dimanche et jours fériés : 9h/12h
Fermée le mardi et le mercredi.  
Mise à disposition de compost selon le stock et d'un conteneur 
destiné aux textiles.

 DESTRUCTION DE NIDS DE GUÊPES ET FRELONS 
BUZZ BUSTERS 06 30 77 34 24 - contact@buzzbusters.fr

 COMMUNAUTÉ DE BRIGADE D’ANGERVILLE 
Horaires d’accueil hors urgence : 8h/12h et 14h/19h
Dimanche et jours fériés : 9h/12h et 15h/18h
Sites d’accueil (sauf sur convocation)  
Le Mérévillois : 01 64 95 00 14 (mercredi et vendredi)
Angerville : 01.64.95.20.22 - Urgence 17 toute la semaine

 AIDE AUX VICTIMES 
- Violences sur les enfants : 119 (ou sur le site allo119.gouv.fr)
- Violences conjugales : 3919 (ou site arretonslesviolences.gouv.fr)
- Agression, vol, cambriolage, violences physiques, sexuelles, 
harcèlements, cyber malveillances ou d’autres infractions, acci-
dents, catastrophes naturelles, ... Composez le 116 006, une 
plateforme téléphonique destinée aux victimes d’infractions. 

MAISON DE SANTÉ PLURI-PROFESSIONNELLE  
LA SACLASIENNE  4, avenue Jean Jaurès - 91690 SACLAS

 MÉDECINE GÉNÉRALE SUR RENDEZ-VOUS (sur Doctolib)
• Docteur Soubatra TIROUGNANAM, du lundi au vendredi. 
• Docteur Nathalie MARTINAGE, lundi, mardi, mercredi et vendredi 
de 9h à 12h et 14h-18h et le samedi de 10h à 13h. 
• Docteur Pierre-Edouard SCHOM, le mardi et jeudi et le mercredi 
et vendredi matin uniquement. 

 SPÉCIALISTES SUR RENDEZ-VOUS
• Mme Magali RUMOR, Psychologue Psychothérapeute 
06.88.99.08.76
• Mme Claire HINTERMEYER, Psychologue 06.99.36.94.07 et sur 
doctolib.fr - Le lundi, mercredi et jeudi
• Mme Camille LECLERC, Ostéopathe, 06.12.19.45.98 et sur 
doctolib.fr, lundi et vendredi
• Mme Perrine RÉPÉCAUD, diététicienne 01.83.80.25.20
• Mme Émilie VEBER, Sage-femme 06.20.28.20.25 et sur  
Keldoc.com

 INFIRMIÈRES D.E. / SOINS A DOMICILE
Permanences tous les jours de 8h30 à 9h et de 18h à 18h30 
Dimanche et jours fériés sur rendez-vous. Tél. : 01.78.65.33.66

• Lundi au jeudi :  
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

• Vendredi : de 8h à 12h et de 
13h30 à 16h

• Samedi : de 8h à 12h
Site de la ville :  

www.mairie-saclas.fr
Adresses mail : 

contact@mairie-saclas.fr  
franceservices@mairie-saclas.fr

Monsieur le Maire reçoit chaque 
matin, sur rendez-vous, aux jours 
et horaires d’ouverture de la mairie.

Les horaires
Joindre les  
services administratifs de la mairie
Accueil/Salles communales/Logement .01 69 58 88 00 
France services .................................01 69 58 88 00
État civil ............................................01 69 58 88 00
Urbanisme/Élections,  
Affaires militaires ...............................01 69 58 88 04
Comptabilité/Aide sociale/Cimetière  01 69 58 88 07
Journal municipal/Conseils municipaux/ 
Associations ......................................01 69 58 88 01
École maternelle................................01 64 95 65 56
École élémentaire ..............................01 64 95 60 77
Centre de loisirs ................................01 69 58 26 37
SI4RPB/restaurant scolaire ...............06 75 10 35 78
Lundi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
Mercredi de 8h30 à 12h 
Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h45
Fax ....................................................01 60 80 99 46

École Serge LEFRANC
14 rue Jean Moulin, 
91690 SACLAS

École élémentaire 
0910133a@ac-versailles.fr  
Tél : 01 64 95 60 77

École maternelle 
0911737u@ac-versailles.fr  
Tél : 01 64 95 65 56

Saclasiennes, Saclasiens, 

Enfin une réponse des cinq adjoints, sans 
l’approbation du Maire et des conseillers. 

La majorité contre trois ATONES, rappelons 
qu’après plusieurs demandes, d’avoir 1 siège 
aux bureaux municipaux, qui n’ont jamais 
abouties, ni de compte rendu de ces derniers 
afin d’être impliqués dans la vie communale, 
nous ne transmettons, que les informations 
que l’on veut bien nous communiquer, par le 
biais du journal, limité à 750 caractères. 

D’où la création de la boîte mail. 

Nous souhaitons juste la transparence. 

Le marché de Noël et le téléthon ont 
rencontré un franc succès, félicitations aux 
organisateurs. 

Nous vous souhaitons une très bonne année 
2024. 

M Raullet V, Mme Marty J, M Ourmiah M 

unispoursaclas@mail.com

LIBRE EXPRESSION
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État-civil

n DUVAL Lucie, Marie, Isabelle Peggy
Née le 17/11/2023 à RAMBOUILLET

n PRINCE Maël, Adelys
Né le 20/11/2023 à ETAMPES

n LANDRE Tom, Jacky, Guy
Né le 01/12/2023 à ETAMPES

n DUBOST Célestin, Marc, Francis
Né le 05/12/2023 à ETAMPES

Naissance

n CHARPENTIER Jean-Jacques Marie
Décédé le 01/12/2023 à ETAMPES

n BORREL Jacqueline, Madeleine, Georgette
Décédée le 14/12/2023 à ETAMPES

Décès

Nous avons appris avec beaucoup de peine le décès de Jean-
Jacques Charpentier dans sa 78e année, natif de Saclas et 
issu d’une famille présente à Saclas depuis cinq générations. 
Jean-Jacques a vécu son enfance et sa jeunesse dans une 
vénérable et ancienne maison du Centre-ville, agrémentée d’un 
beau rosier précieusement conservé, en mémoire de ses parents, 
transformée en commerces après rachat par la commune. Jean-
Jacques était un homme honnête, sérieux, discret et respectueux 
des valeurs Républicaines comme toute la famille Charpentier 
qui a marqué la Vie Saclasienne depuis plus d’un siècle. À son 
épouse, à ses enfants, à sa famille, j’exprime mes regrets, mon 
estime. Je partage pleinement leur peine mais si Jean-Jacques 
nous quitte physiquement, je garderai son souvenir amical dans 
mon cœur.

Josiane JAMET est décédée dans sa 72e année à Egly le 25 
novembre dernier. Les anciens se souviennent qu’elle avait fait 
sa carrière à la Boucherie Laure où elle nous accueillait avec le 
sourire. Ses parents Odile Jamet et Jean Grenet habitaient dans 
l’ancienne agence immobilière. La famille Grenet était bien connue 
à Saclas et Guillerval. Sincères condoléances à sa famille dont 
nous partageons la peine. Qu’elle repose en paix avec notre 
souvenir affectueux.

Cette fin d’année est bien triste car les nombreux décès sur notre 
commune l’assombrissent. Maurice Thevret nous a quitté à l’âge 
de 94 ans. Natif de Saclas et issu d’une vieille famille Saclasienne, 
peintre en bâtiment dans l’entreprise de son frère, il était connu 
pour son sérieux, sa conscience professionnelle et sa convivialité. 
Chasseur émérite et amateur de pêche, on l’écoutait volontiers 
au plan d’eau où il avait ses habitudes. À sa retraite, il s’était mis 
à l’apiculture et vendait son miel. Il laisse un vide car il était une 
figure du village apprécié de tous. Nous présentons à sa famille 
nos condoléances attristées et garderons un souvenir ému de ce 
Beauceron qui perpétuait les us et coutumes de notre campagne 
du Sud Essonnien. 
Repose en paix Maurice, nous penserons à toi.

Yves Gaucher 



Horizontalement
  1 – De train ou de banque ?
  2 – Éprise
  3 – De fer ou de soie - Contenant
  4 – Douleurs d’oreilles
  5 – À l’envers serre fort – Naturel (état)
  6 – Écritures penchées 
  7 – Mesure chinoise – Petit chien
  8 – Suites de mots 
  9 – Pige – Enlèvement 
10 – Lettre Grecque – Nation 
11 – Toujours utilisé 
Verticalement
À/  Langage peu clair   
B/  Pas d’origine   
C/  Prénom – A été apte   
D/  Vu – Corps simple blanc (TE)
E/  Écossaise – Petite lettre Grecque   
F/  Liquide Anglais - Outilles   
G/  Liquide organique - Pantalon   
H/  Liquide frigorifique   
I/  Métal – Droit de propriété - Pronom

LES MOTS CROISÉS  
DU MAIRE

RÉSULTATS DES MOTS CROISÉS - N°320 DÉCEMBRE 2023 :
Horizontalement :  1/ OS   2/ AMBIGU - CO   3/ MANADE   4/ MOTIF - PAL   5/ RI - FRIPPE   6/ ET – FEE - EV   7/ EVE - ROUE    
8/ CLOUS - PRE   9/ LU - APTES   10/ DELACEES   11/ USUS - TR   
Verticalement : A/ DU   B/ IMMORTELLES   C/ BATI - VOULU   D/ FINI – FEU - AS   E/ GAFFE - SAC  F/ SUD – RER - PET    
G/ EPI - OPTER   H/ OC - APEURES   I/ SOULEVEES
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Mairie de Saclas - 19, rue de la Mairie - 91690 SACLAS
Tél. : 01 69 58 88 00 - contact@mairie-saclas.fr - www.mairie-saclas.fr

Retrouvez les 
actualités de la 
ville sur Facebook

PRÉPARATION : 20 min - Cuisson 25 min - Temps total :3 heures 45 minutes 
INGRÉDIENTS : Pour la brioche : 7 cl de lait (végétal ou non) - 11 g de levure 
fraîche de boulanger (ou la moitié de levure sèche de boulanger) - 310 g de farine de 
blé - 60 g de sirop d'agave - 50 g d'huile de coco désodorisée (ou huile de noisette) - 1 
œuf - 3 g de sel fin
Pour la garniture : 120 g de compote de pommes - 120 g de poudre d'amande - 
40 g de sirop d'agave - 2 càs de sucre de canne non raffiné (ou cassonade) - 1 œuf 
pour la dorure et bien sûr, une fève 

La recette de Valentine

1. La brioche : dans un premier temps, chauffer légèrement de lait dans un verre, celui-ci doit être tiède 
et surtout pas chaud. Émietter la levure fraîche (ou verser la levure sèche). (Si utilisation de levure sèche, 
laisser agir pendant 15 minutes en couvrant le verre).

2. Dans un grand saladier ou le bol d'un pétrin, déposer le mélange lait-levure, la farine, le sirop d'agave, 
l'huile de coco, l'œuf et le sel. Pétrir la pâte pendant environ 3 minutes à la main ou au robot pâtissier 
jusqu'à ce que celle-ci soit bien souple. Former une boule et laisser gonfler la pâte en couvrant le saladier 
durant 2 heures dans un endroit chaud à l'abri de l'air libre.

3. La frangipane : dans un bol ou un petit saladier, déposer la compote, la poudre d'amande et le sirop 
d'agave. Mélanger puis réserver au frigo. (Le sucre sera à ajouter plus tard)

Montage et cuisson :
4. Après les 2 heures de pause, la pâte a brioche doit être plus gonflée. Maintenant, la dégazer : l'aplatir afin 

d'enlever l'air qu'elle contient.
 Fariner le plan de travail puis réaliser un rectangle de pâte à l'aide d'un rouleau à pâtisserie.
5. Répartir la frangipane sur le rectangle de pâte. Saupoudrer un peu de sucre cassonade sur la frangipane 

puis placer la fève. Rouler ce rectangle dans la longueur de façon à former un grand boudin. Coupez ce 
boudin en deux dans la longueur de façon à obtenir 2 longs boudins. Les enrouler ensemble.

6. Chemiser la plaque du four de papier cuisson et déposer la pâte en formant une couronne. Souder les 
deux extrémités en pinçant légèrement la pâte. Couvrir d'un torchon et laisser reposer de nouveau 30 à 
45 minutes.

7. Préchauffer le four à 180° (chaleur traditionnelle). Badigeonner un œuf battu sur la brioche (et ajouter si 
souhaitez quelques perles de sucre). Enfourner pendant environ 25 minutes selon les fours.
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Couronne des rois façon Babka à la frangipane (POUR 8 PERSONNES)


